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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 5, insérer l'article suivant:

L'article 6 de la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025 
est abrogé.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe parlementaire La France Insoumise souhaite revenir sur l'exonération 
de cotisations vieillesse pour les médecins en cumul emploi-retraite, car cette mesure ne permet 
nullement de répondre à la crise de la démographie médicale.

L'article 6 de la loi de financement de la Sécurité sociale pour 2025 a créé une exonération complète 
de cotisations vieillesse sur les revenus de 2025 pour les médecins en cumul emploi-retraite 
exerçant en zone sous-dotée.

L'accès aux soins se dégrade très certainement, alors que 87% du territoire national est considéré 
comme faisant partie d'un désert médical ou que 68% des Français déclarent avoir renoncé à au 
moins un acte de soin ces 5 dernières années (selon le baromètre "Accès aux soins" de la FHF, 
2025).
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C'est la conséquence directe de décennies de maintien du numerus clausus, souhaité par les 
syndicats de médecins les plus réactionnaires et maintenu par des politiques promoteurs de 
l'austérité, qui voyaient dans la limitation du nombre de prescripteurs le meilleur moyen de 
"contenir" les dépenses d'Assurance maladie. Pour le dire autrement, la pénurie de médecins est une 
conséquence directe de la volonté politique des libéraux d'organiser la non-réponse sociale aux 
besoins de santé.

Les dispositifs facilitant le cumul emploi-retraite des médecins en mettant à contribution les 
finances sociales posent des problèmes majeurs.

D'abord, ils sont surtout utilisés dans des zones les mieux dotés. Les données de la DREES 
indiquent qu’à « spécialité, sexe et année de départ comparables, l’âge des spécialisations à la 
cessation est plus tardif dans les zones où les médecins sont nombreux à être installés ». Les 
spécialistes restent donc en activité là où ils sont déjà les plus nombreux, notamment dans les 
centres-villes. Les données de la Caisse autonome de retraite des médecins de France (CARAMF) 
font état d'une proportion plus élevée de médecins en cumul emploi-retraite en Île-de-France, en 
région PACA et en Corse. Une exonération de cotisations pour inciter à la poursuite d'activité en 
zone sous-dotée est donc un instrument particulièrement inadapté, qui n'aura que peu sinon pas 
d'effet.

Ensuite, ces dispositifs reviennent à abandonner des recettes sociales pour accorder une aide 
financière à des professionnels se situant parmi les 2% des individus les mieux rémunérés du pays, 
avec un revenu moyen de 124 000 euros par an en 2021 (DREES, 2024). La CARMF remarque 
d'ailleurs que la pension moyenne des médecins en cumul emploi-retraite est dans 68% des cas 
"égale ou supérieure à la retraite moyenne de l’ensemble des médecins retraités" pour en conclure 
que "Ce serait donc davantage par choix que par nécessité que les retraités se tournent vers le 
cumul".

De fait, les médecins prolongeant leur activité le font soit pour ne pas abandoner leur patientèle 
dans un contexte de crise de la démographie médicale, soit parce qu'ils souhaitent poursuivre leur 
activité afin d'en dégager un revenu supplémentaire.

Enfin, une telle mesure est une attaque sur le droit au repos des professionnels de santé des zones où 
l'accès à un médecin est le plus difficile. Ils sont poussés à se maintenir en activité, plutôt que de 
profiter d'un repos mérité après une longue carrière, pour la simple raison que les gouvernements 
successifs refusent de réguler les lieux d'installation des médecins nouvellement formés.

S'il existe un problème de démographie médicale, les politiques incitatives à la poursuite d'activité 
ou à l'installation en zone sous-dotée sont inefficaces pour y répondre. La seule réponse qui vaille 
est celle de la régulation de l'installation des médecins nouvellement formés, pour lutter contre les 
inégalités territoriales et sociales d'accès aux soins, et le fait de former davantage de médecins.

Pour toutes ces raisons, le groupe La France Insoumise s'oppose aux exonérations de cotisations 
sociales pour les médecins en cumul emploi-retraite.


